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SUR LES TRAVAUX DE LA OUATRIEME SESSION ORDINAI RE 

DE LA CONFERENCE DES MINISTRES AFRICAINS DE LA SANTE (CMAS), 

MBABANE, ROYAUME DU SWAZILAND, 2 2-3 0 AVRIL 1991 

ouverture 

1. La quatrieme session ordinaire de la Conference des ministres 

africains de la Sante a ete precedee de la reun ion des experts du 

22 au 27 avril 1991. La session ministerielle a ete ouverte le 

lundi 29 avril 1991 sous la presidence de 

S.E.Monsieur Z.K.R. Kahieru, Ministre de la Sante, de l'Ouganda en 

presence de Sa Majeste le Roi Mswati III du Royaume du Swaziland. 

2. Le president sortant S.E.Monsieur Z.K.R. Kahieru a souhaite 

aux d61Agations la bienvenue au Swaziland et a souligne que la 

presence de Sa Majeste, le Roi Mswati III, temoigne de l'interet 

qlle le Roi porte au developpement humain et social. 

3. Parlant de la situation sanitaire en Afrique, le president 

sortant a evoque la baisse des prix des produits de base qui a un 

effet negatif sur le financement de la Sante et de l'Education en 

Afrique, la degradation des services de sante en raison des 

catastrophes naturelles et des catastrophes provoquees, les 

problemes en matiere de sante infantile, les inegalites entre les 

services de sante dans les milieux ruraux et ceux dans les milieux 

urbains et l 'absorption de l 'essentiel des maigres ressources 

destinees a la sante par les services urbains. 

4. Monsieur Kahieru a evoque le cas de l 'epidemie du SIDA en 

Afrique, la resurgence d ' anciennes epidemies telles que le 

paludisme au cours des annees 90 et a rappele aux delegations la 
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necessite de reviser les politiques nationales en matie~e de sante 

pour adopter des strategies axees sur le bien-etre du plus grand 

nombre, ainsi que la necessite de soutenir le Fonds Special pour la 

Sante en Afrique. 

5. Pour conclure, le president sortant a rendu hommage a S.E. le 

Roi Mswati III, au gouvernement et au peuple du Swaziland d ' avoir 

accepte d ' abriter la conference. Il a egalement adresse ses 

remerciements a ! ' Organisation mondiale de la sante, a l'UNICEF, a 
la Banque mondiale, et aux autres organisations internati onales et 

non- gouvernementales pour leur soutien en vue du developpement de 

la Sante en Afrique. 

6 . r.e Professeur G.L. 

regional de l'OMS/AFRO 

Monekosso, en sa quali te C.e Directeur 

et le Directeur general de l'OMS, 

Dr. Hiros hi Nkajima ont pris la parole a tour de role . Le Dirccteur 

ge neral s 'es t felicite du fait que la Confe rence des Mini stres 

africains de la Sante accorde de l'importance au point de l'ordre 

du jour intitule "Politique afri caine en matiere de sante" et a 

evoque le d i scours du President Mugabe devant l'Assemblee mondiale 

de la Sante, sur l'economie , la sante et le developpement ainsi que 

la declaration de Nyerere qui souligne que toutes les politiques et 

tous les plans doivent tenir compte du fait que l'homme est a la 

fois l'agent et l'objet de tout developpement comme l ' avait si bien 

souligne la Declaration de 1987 des Chefs d'Etat et de gouvernement 

sur la Sante , base du developpement. 

7. Le Dr. Nakaj i ma a souligne que les pays en developpement 

doi vent ameliorer l a gesti on des services de sante, renforcer leurs 

ministeres de la Sante et s'engager a mettre en oeuvre la strategie 

de la Sante pour tous, a commencer par les soins de sante primaire, 

en se dotant des i nf r astructures necess a i res pour l e d iagnosti c et 

le traitement, surtout pour les populations a risque y compri s les 

f emme s e t les enfants . 
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8. Se referaut aux nouvelles exigences en matiere de sante, il a 

souligne la necessite de respecter les droits de l'homme en matiere 

de san~e et de developpement, d'assurer une amelioration soutenue 

de 1 1 ensemble de 1 1 environnement humain et des infrastructures, de 

promouvoir le developpement et l 'application d 'une technologie 

appropriee et peu coQteuse, la mobilisation et l'utilisation 

effective de toutes les ressources humaines, materielles et 

financieres. Il a egalement souligne les soins de sante primaire 

constituant un moyen important pour realiser la justice sociale et 

l'equite en mati~re de sante. 

9. Pour conclure, le Dr. Nakajima a informe, les delegues de la 

tenue a Amsterdam en Octobre 1992 de la prochaine conference 

ministerielle sur le Paludisme et du forum qui doi t se tenir a 
Accra, Ghana avec pour theme: "La Sante, base du developpement 

economique. Briser le cycle de la pauvrete et de l'inegalite". 

10. Le Dr. M.T.Mapuranga, SecrAtaire general adjoint representant 

S.E. Salim A. Salim qui ne pouvait pas assister ~ la Conference en 

raison d'autres engagements pressants, a rappele aux delegues le 

peu de temps qu' il restait pour arriver a 1 'An 2000 date que 

l'Afrique s'est fixee pour atteindre l'objectif de la Sante pour 

tous malgre la situation economique precaire qui prevaut sur notre 

continent contrairement a ce qui etait le cas dans les annees 70 a 
so. 

11. Il a soulignA la necessite d'evaluer les succes et les echecs, 

de rationaliser nos depenses en matiere de sante, de tenir compte 

des succes et des ec.:hecs du passe et surtout de reviser les 

politiques passees et presentes en matiere de developpement de la 

sante afin de les adap~er aux realites futures dans nos Etats 

membres. 

12. Il a estime que le theme de la 4eme conference des ministres 
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africains "La Sante, denominateur commun pour le developpement" qui 

est conforme a la Declaration de 1987 des Chefs d 1 Etat et de 

gouvernement sur "la Sante, base du developpement" est approprie et 

a souhaite aux distingues delegues des deliberations f~uctueuses 

sur la base du rapport et des recom.mandations des experts. Il a 

egalement lance un appel aux delegues pour qu'ils soutiennent le 

Fonds special de la Sante pour l'Afrique. 

13. S.M. le Roi Mswati III qui a ouvert officiellement la 4eme 

Conference des Ministres africains de la s~nte, a egalement rappele 

aux delegues la situation economique pracaire des pays africains, 

la resLrgence sur le continent de nouvelles et anciennes maladies 

qui rnenacent nos populations ainsi que lss succes passes de 

l'Afrique dans le domaine de la sante. 

14. Il a reaffirme son soutien au Programme africain pour le 

developpement de la Sante qui met l'accent sur la decentralisation 

des activites dans le domaine de la sante en vue de la mise en 

oeuvre de la strategie de soins de sante prirnaire et de la 

Declaration du Sammet de 1987 sur la Sante, base du developpement. 

15. Le Roi a declare que la participation de la Communaute et la 

collaboration inter-sectorielles dans un cadre decentralise 

constitue la plus importante des strategies en matiere de sante 

pour taus d'ici a l'an 2000 dans les condi tions africaines 

actuelles. Ila egalement souligne l'importance du point de l'ordre 

du jour intitule "Politique africaine en matiere de Sante'' car il 

estime qu' une politique de ce genre permet a tout le monde 

d'oeuvrer dans le m~me sens. 

16. Avant de declarer la reunion officiellement ouverte, le Roi a 

invite les delegues a demontrer aux sceptiques que l'Afrique a la 

volonte politique et la capacite de promouvo:i.r la sante, meme si la 

situation est des plus difficiles . 

.. . . . 



Election du bureau 

17. La reunion a elu le bureau suivant: 

President 

Premier Vice-President 

Deuxieme Vice-President 

Troisieme Vice-President 

Rapporteur 

Participation 

Swaziland 

Algerie 

Gabon 

Benin 

Soudan 
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18. a) Les Etats membres suivants ont assiste a la reunion: 

l. Algerie 16. Mozambique 

2. Benin 17. Namibie 

3 • Burundi 18. Niger 

4. Burkina Faso 19. Nigeria 

5. Cameroun 20 . Rwanda 

6. Republique Centrafricaine 21. Sao Tome 

7. cote d'Ivoire 22. Seychelles 

8. Egypte 23. Soudan 

9. Gabon 24. Swaziland 

10. Gui nee 25 . Tanzanie 

11. Gui nee Bissau 26. Tunisie 

12. Lesotho 27 . Tchad 

13. Malawi 28. Ouganda 

14. Mali 29. Zambie 

15. Mauritanie 30. Zimbabwe 

b) Les institutions specialisees suivantes des Nations Unies 

etaient representees a la session: OMS, UNICEF, Banque 

Mondiale; 
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c) Les organisations 

intergouvernementales 

reunion: ALERT, IAC; 

non gouvernementales et 

suivantes ont participe a la 

d) Les mouvements de liberation representes a la Session 

etaient: l'ANC et le PAC. 

Adoption de l'ordre du jour 

19. La reunion a adopte l'ordre du jour suivant: 

1. Ouverture de la reunion 

2. Election du bureau 

3. Adoption de l'Ordre du jour 

4. Organisation des travaux 

5 . Examen du rapport de la reunion des experts et adoption 

des projets de resolutions 

6. Questions d I interet pour les Etats membres figurant a 
l 'ordre du jour provisoire de la quarante quatrieme 

session de l'Assemblee mondiale de la Sante 

7. Questions diverses 

8. Date et lieu de la cinquieme session ordinaire de la 

conference des Ministres africains de la Sante. 

9. Adoption des rapports et recommandations de la reunion 

des ministres africains de la Sante. 

compte rendu des travaux 

20. La Conference des Ministres africains de la Sante a examine le 

rapport de la reunion des experts ainsi que les proj ets de 
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resolutions. S 'agissant de la Declaration sur "la crise de la Sante 

en Afrique au cours de la decennie des annees 90 11 , proposee par 

l'OMS/AFRO, la Conference a decide, en raison du manque de temps, 

de tenir une session extraordinaire pour discuter de la Declaration 

a Geneve lors de la 44eme Assemblee mondiale de la Sante. 

21. La Conference a porte un certain nombre d 'amendements au 

rapport des experts pour qu'il reflete fidelement le serieux avec 

lequel les ministres de la Sante ont examine les documents qui leur 

ont ete presentes ainsi que l'attachement des ministres A 

l'amelioration de la sante des populations africaines. 

22. Des rapports speciaux ont ete presentes par des delegations de 

haut niveau du siege de l'OMS a Geneve et de la region Afrique avec 

a leur tete le Directeur general lui-meme. Des rapports sur la 

situation du SIDA, la resurgence du paludisme, et sur les 

medicaments essentie ls ont ete presentes et les delegations ont eu 

l'occasion d'echanger leurs opinions sur les strategies presentees 

par l'OMS. 

23 . La situation concernant la signature et la ratification de la 

Convention de Bamako sur l' interdiction d' importer des dechets 

dangereux en Afrique et sur le controle des mouvements 

transfrontieres des dechets dangereux a ete evoquee par certaines 

delegations qui ont exprime leur inquietude devant le fait que 15 

Etats membres seulement ont signe cette Convention et un seul l'a 

ratifiee au moment ou la Conference commen9ait. 

24. La delegation de la Banque mondiale a, elle aussi, eu 

l 'occasion de faire rapport sur les activites de la Banque en 

Afrique. Il a fait part, des differentes activites entreprises dans 

les Etats membres et du souhait de la Banque de porter assistance 

dans les domaines ou !'assistance de la Banque s'avere necessaire. 

- ------------ - - - --- - - - -
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25. certains Etats membres ont invite le Secretariat general d€ 

l'OUA a aider a la formulation de plans pour l 'achat en gros des 

medicaments. Toutefois, plusieurs Etats membres ont estime qu'il 

s'agit la d'une question compliquee. 

26. A la fin de leurs travaux les ministres ont adopte 14 

resolutions, a savoir: 

CAMH/Res.l (IV) Rev.1 

RESOLUTION SUR LE RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES 

ACTIVITES DANS LE DOMAINE DE LA SANTE 

Cette resolution invite les Etats membres a soutenir le 

renforcement du Bureau de la Santa .- a communiquer a 1 1 OUA leur 

rapport d'activites dans le domaine de la Sante en temps voulu et 

A collaborer avec le Secretariat de l'OUA dans la mise en oeuvre 

des resolutions enterinees par la Conf~rence des Chefs d'Etat et de 

gouvernement dans le domaine de la Sante. I l a ete demande au 

Secretaire general de faire rapport a la Cinquieme Conference des 

Mlnistres africains de la Sante sur l'etat d'avancement des 

activites. 

CAMH/Res.2 (IV) Rev.1 

RESOLUTION SUR LA CRISE DE LA SANTE EN AFRIQUE ET LES 

DEFIS POUR LES ANNEES 90 

Cette resolution invite les Etats membres a honorer non 

seulement leur attachement a la Sante base du developpement, mais 

aussi a reviser leurs politiques nationales en rnatiere de sante en 

ce qui concerne en particulier les soins de sante primaire et la 

Sante pour tous d'ici a ! 'horizon 2000 y compris le role de pivot 

de la Communaute. Le Secretaire general de 1 1 OUA est invite a 
soutenir l'OMS dans ses efforts pour assurer une meilleure sante 

aux populations dans les Etats membres. 

J 
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RESOLUTION SUR LE FONDS SPECIAL DE LA SANTE POUR 

L'AFRIQUE 

Cette resolution prend bonne note de l'engagement du bureau 

regional, de l'OMS/AFRO a mettre en oeuvre la Declaration sur la 

Sante, base de developpement; felicite tous les Etats membres et 

tous ceux qui ont contribue au Fonds, et invite ceux qui ne l'ont 

pas encore fait a le faire. Le Secretariat general est invite a 

faire regulierement rapport au Conseil des Ministres sur les 

activites du Fonds. 

CAMH/Res.4 (IV) Rev.l 

RESOLUTION SUR LE SYSTEME DE FINANCEMENT DE LA SANTE (LA 

BANQUE MONDIALE, FINANCEMENT ET POLITIQUE EN MATIERE DE 

SANTE EN AFRIQUE 

Cette Resolution lance un appel aux Etats membres pour qu'ils 

renforcent leurs programmes tout en ameliorant l'efficacite des 

programmes existants, en allouant des ressources adequates A la 

sante et en assurant la fiabilite des services, en etablissant les 

priorites en matiere de sante avec des objectifs a long terme et en 

ameliorant leurs capacites de gestion. 

CAMH/Res.5 (IV) Rev.1: 

RESOLUTION SUR LA LUTTE CONTRE LE PALUDISME EN AFRIQUE 

Cette resolution lance un appel aux Etats membres pour qu'ils 

evaluent la situation concernant le paludisme et les strategies de 

lutte contre cette maladie ainsi que le renf orcement de la 

formation du personnel et la mobilisation des ressources 

necessaires pour la lutte contre le paludisme. 
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RESOLUTION SUR LE PROGRAMME MONDIAL SUR LE SIDA, MISE EN 

OEUVRE EN AFRIQUE 

Cette resolution reconnalt l' impact devastateur de la pandemie 

du SIDA en Afrique et invite instamment les Etats membres a 

renf orcer leurs programmes de lutte en vue de decentraliser les 

services jusqu'au niveau de la Communaute, de renforcer les 

capacites de gestion et d'adopter une approche multisectorielle de 

prevention et de lutte, activites auxquelles participeront les 

organisations ou associations competentes. Le Secretariat general 

de l'OUA est chargee de suivre l'evolution de la pandemie sur le 

continent africain, en collaboration avec l'OMS. 

CAMR/Res.7 (IV) Rev.1 

RESOLUTION SUR I.ES MEDICAMENTS ESSENTIELS 

Cette resolution reconnait que l'installation d'un reseau de 

medicaments essentiels dans les Etats membres de l 1 0UA constitue 

une realisation importante et l ance un appel aux Etats membres pour 

qu' ils formulent une Politique nationale en matiere de medicaments, 

dans le cadre de la ?olitique nationale de la Sante, et mettent en 

place des comites nationaux intersectoriels en vue du renforcement 

des capacites de planification et de gestion du personnel des 

pharmacies d'Etat. Le Secretariat de l'OUA est invite a poursuivre 

ses efforts concernant la fabrication des medicaments essentiels a 

partir des plantes medicinales et a soutenir la recherche sur ces 

plantes ainsi que sur la medecine traditionnelle avec les 

partenaires habituels. 

CAMH/Res.8 (IV) Rev.l 

RESOLUTION SUR LES TROUBLES DUS A LA CARENCE EN IODE 

Cette resolution invite instamment les Etats membres dans les 

• 
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la formulation de programmes de lutte 

cinquieme conference des Ministres 

lance egalement un appel a l'OUA et a 

toutes les organisations cornpetentes pour qu'elles mobilisent 

d 1 urgence le soutien politique du continent africain. 

CAMH/Res.9 (IV) Rev.1 

RESOLUTION SUR LES CATASTROPHES EN AFRIQUE 

Cette resolution reconnait les consequences graves des 

catastrophes naturelles et provoquees sur la population africaine 

et lance un appel aux Etats rnembres pour qu'ils formulent des plans 

nationaux pour attenuer les effets des catastrophes, sollicitent 

l'appui technique de l'OUA et d'autres organisations competentes a 

cette fin et encouragent l'echange d'informations. L'OUA et les 

institutions specialisees des Nations Unies, les groupements 

regionaux et sous-regionaux sont invites a f ormuler un programme de 

formation a 1 1 intention du personnel et a apporter egalernent 

l'appui necessaire aux Etats rnernbres dans le cadre de la mise en 

oeuvre de leurs plans d'Action. 

CAMH/Res.10 (IV) Rev.1: 

RESOLUTION SUR LA DECENNIE POUR LA SURVIE, LA PROTECTION 

ET L'EPANOUISSEMENT DE L ' ENFANT EN AFRIQUE. 

compte tenu des decisions du Sommet Mondial sur l'Enfant et a 

la lumiere du Plan d'Action qu'il a adopte, la resolution demande 

aux Etats membres de mettre en oeuvre le plan d'Action et d'assurer 

la mise en oeuvre et l'Initiative de Bamako en apportant le soutien 

necessaire a l'OUA afin qu'elle puisse suivre la rnise en oeuvre de 

la resolution et evaluer les progres realises dans l'application du 

programme de la decennie par les Etats membres. 

--~ 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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RESOLUTION RELATIVE AUX CONSEQUENCES SUR LA SANTE DE LA 

VIOLENCE DUE A L'APARTHEID EN AFRIQUE DU SUD 

conscient de la qualite deplorable des soins de sante reserves 

a la majorite des Sud-Africains en Afrique du Sud et du manque 

d'engagement du regime face a toutes les declarations sur la Sante 

pour taus, en particulier la Declaration d ' Alma Ata sur les soins 

de sante primaire et la Sante pour taus d' ici a l 'An 2000 I la 

resolution felicite toutes les organisations oeuvrant en Afrique du 

Sud pour leurs initiatives dans le domaine de la Sante et lance un 

appel aux Etats membres et aux institutions des Nations Unies pour 

qu'ils appuient ces initiatives par le truchement des mouvements de 

liberation. 

CA.l.lli/Res.12 (IV) Rev.1 

RESOI,UTION SUR LES CONDITIONS DE SANTE DES POPULATIONS 

ARABES DANS LES TERRITOIRES ARABES OCCUPES, Y COMPRIS LA 

PALESTINE 

Cette resolution reaff irme toutes les autres resolutions 

adoptees par les differentes sessions de la CMAS ainsi que celles 

enterinees par la Conference des Chefs d'Etat et de gouvernement et 

demande qu'Israel autorise l'acheminement de l'aide medicale et des 

materiels de secours dans les territoires arabes occupes au prof it 

des populations arabes et de tous les organismes oeuvrant pour la 

promotion des soins de sante primaire dans les territoires. 

CAMH/Res.13 (IV) Rev.l 

RESOLUTION SUR LA SECHERESSE ET LA FAMINE AU TCHAD 

Cette resolution, adoptee a la suite d'une declaration verbale 

faite par la delegation tchadi'e·nne sur la gravite de la penurie 

alirnentaire au Tchad en 1991, feiibite les Etats membres et les 

--~~~~- -- -- -- - - - -
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organisations internationales qui ont porte assistance au Tchad et 

lance un appel aux autres pour qu'ils apportent ace pays une aide 

alimentaire et rnedicale d'urgence. La resolution demande egalement 

au Secretaire general de l 'OUA de sensibiliser la communaute 

internationale et les donateurs afin qu'ils viennent en aide au 

Tchad. 

CAMH/Res.14 (IV) Rev . 1 

MOTION DE REMERCIEMENTS 

cette resolution se felicite des excellentes structures 

d'accueil et de la qualite des services mis a la disposition des 

delegations par le Royaume du Swaziland en vue du bon deroulement 

de la Quatrieme Conference des Ministres Africains de la sante, 

exprime sa profonde gratitude a sa Majeste le Roi Mswati III, au 

gouvernement, aux autorites et au peuple du Royaume de Swaziland 

pour leur hos pi ta 1 i te, et rend ho:mmage: a tous ceux qui ont 

contribue au succes de la conference. 

27. Bn soumettant ce rapport au conseil, le Secretaire general 

voudrait lui demander de prendre note des resultats de cette 

conference et da les faire enteriner par la prochaine session 

ordinaire de la Conference des Chefs d'Etat et de gouvernement de 

l'OUA. 
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